INTERVENTION D'UNE ENTREPRISE EXTERIEURE

OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR

Lorsque dans un même lieu de travail, les salariés de plusieurs entreprises sont présents, les employeurs doivent coopérer à la mise en œuvre des dispositions relatives à la sécurité et à la santé. 
Article L. 4121-5 du Code du travail, 

              Lorsqu'une opération, quelle qu'en soit la nature, doit être exécutée par des travailleurs relevant d'une entreprise extérieure, au sein de l'établissement ou dans ses dépendances ou chantiers, le chef de l'entreprise « utilisatrice » (peut être le Chef d’établissement dans l’E.P.L.E. ) et le chef de l'entreprise extérieure doivent :

· Procéder à une inspection commune des lieux de travail et à une évaluation des risques avant l'exécution des travaux  (art. R. 4512-2 et s. du Code du travail) ;

· Mettre en place, le cas échéant, un plan de prévention (Article R. 4512-6 et s. du Code du travail) ;

· Informer les salariés des entreprises extérieures des dangers spécifiques auxquels ils sont exposés et des mesures de prévention prises (Article R. 4512-15 du Code du travail).

Des actions de formation doivent être organisées à destination des intervenants extérieurs, en fonction des risques constatés pour la santé ou la sécurité. Articles L. 4141-2 et suivants, Articles L. 4142-1 et suivants Article L. 4143-1, Article L. 4154-2, Article L. 4154-4
MODELE MODIFIABLE DE PLAN DE PREVENTION
OPERATION D’UNE DUREE SUPERIEURE A 400 HEURES PAR AN
OU COMPORTANT DES TRAVAUX DANGEREUX MENTIONNES DANS L’ARRETE DU 19 MARS 1983
	Etablissement Utilisateur (E.P.L.E.)

	Site ou unité de travail (nom et adresse)
	

	

	

	Chef d’établissement : 

	Agent(s) chargé(s) du suivi de l’opération
	

	Assistant de prévention du site de l’unité de travail
	

	Médecin de prévention
	


	Entreprise Intervenante

	Raison sociale et adresse
	

	

	

	Activité de l’entreprise


	Représentée par 
	Fonction


	Responsable des travaux et de la sécurité sur le chantier
	


	Définition des Travaux à Effectuer

	Nature des travaux

	

	

	Lieu des travaux

	

	Date début des travaux

	Durée des travaux


	Effectif en personnel prévu 

	Sous-traitance prévue
	Effectif

	Liste des postes soumis à surveillance spéciale



	Organisation des Secours

	N° standard 
	
	N° pompiers 
	18 (Portable : 112)

	N° sécurité 
	
	S.A.M.U.
	

	N° travaux
	
	N° secouriste
	


	Installation du Chantier

	
	Prévu
	A prévoir
	
	Autres équipements (à préciser)
	Prévu
	A prévoir

	Réfectoire 
	
	
	
	
	
	

	Vestiaires
	
	
	
	
	
	

	Toilettes
	
	
	
	
	
	

	Douches
	
	
	
	
	
	


	Obligations pour l’Entreprise Intervenante

	Permis de feu
	OUI
	NON
	
	Vérification installations électriques
	OUI
	NON

	Extincteurs
	OUI
	NON
	
	Habilitations du personnel
	OUI
	NON

	Balisage, signalisation du chantier
	OUI
	NON
	
	Equipements protection collective
	OUI
	NON

	Vérification appareils de levage
	OUI
	NON
	
	Equipements protection individuelle
	OUI
	NON

	Autres (à préciser)


	Remarques


Le plan doit être mis à jour ou complété en fonction :
De l’évolution des travaux et des risques
De l’intervention de nouvelles entreprises
De l’intervention de nouveaux salariés
	Risques liés à  l’interférence entre les activités de l’Entreprise et de l’Etablissement Scolaire

	
	
	

	
	Risques Signalés 
par l’Etablissement Utilisateur
	Risques Signalés 
par l’Entreprise Intervenante

	Produits dangereux

	
	

	Fluides sous pression

	
	

	Manutention mécanisée

	
	

	Installations, machines en fonctionnement

	
	

	Circulation

	
	

	Travaux en hauteur

	
	

	Travaux sur toitures

	
	


	Engins de chantier

	
	

	Postes de soudage

	
	

	Outillages portatifs

	
	

	Installations sous tension

	
	

	Stockages

	
	

	Autres (à préciser)

	
	

	
	
	


	Consignes et Mesures de Prévention
Prises d’un commun accord pour prévenir les risques signalés ci-dessus


	Rappel des risques
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	Mesures de Prévention Permanentes
Prises d’un commun accord pour prévenir les risques signalés ci-dessus


	Travailleur Isolé
     Lorsque l’opération est exécutée de nuit ou dans un lieu isolé ou à un moment où l’activité de l’entreprise utilisatrice est interrompue, le chef de l’entreprise extérieure concerné doit prendre les mesures nécessaires pour qu’aucun travailleur n’intervienne isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref délai en cas d’accident.
S’il s’agit de travaux effectués dans un établissement agricole, ne sont visés par les dispositions de l’alinéa précédent que les travaux réalisés dans les locaux de l’exploitation, de l’entreprise ou de l’établissement ou à proximité de ceux- ci.
Article R4512-13 du Code du Travail


	Le Chef de l’Entreprise Utilisatrice (Chef d’Etablissement)
     Assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles que prennent l’ensemble des chefs des entreprises intervenant dans son établissement.
Chaque chef d’entreprise est responsable de l’application des mesures de prévention nécessaires à la protection de son personnel.
Article R4511-5 du Code du Travail


	Tous les intervenants doivent impérativement
Porter les Equipements de Protection Individuelle
appropriés aux travaux en cours et aux risques encourus.
Article R4323-95 - Article R4323-96 -  Article R4323-97 - Article R4323-98 du Code du Travail


	En Cas d’Accident Avertir Immédiatement les Secours
Avertir le responsable de l’entreprise présent sur l’opération
et le responsable de l’opération pour l’établissement, entreprise utilisatrice.
Tout accident ou blessure devra être déclaré.


	Les Entreprises Doivent Travailler avec leur Propre Matériel
(Echelle,  échafaudage, outillage, équipement de protection, matériel de manutention, etc…)
L’entreprise utilisatrice ne prêtera en aucun cas du matériel aux entreprises extérieures.


	Il Est Interdit de Fumer sur le Lieu de Travail
Décret no 2003-462 du 21 mai 2003


Le représentant de l’entreprise intervenante accepte : 
· De se conformer et de faire respecter, par son personnel et par ses sous-traitants, les consignes ci-dessus ainsi que les règles générales d’hygiène, de sécurité et d’environnement imposées par la législation du travail en vigueur ;
· Toute observation les concernant faite par les représentants de l'établissement.
	Date de la visite 
	
	Date de la rédaction
	

	de prévention
	
	du plan de prévention
	

	Le présent plan de prévention entre en vigueur à la date du :


	Pour l'établissement : 
	Pour l’entreprise intervenante : 

	
	

	Nom et qualité :
	Nom et qualité : 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	Signature
	Signature


	Copies remises en main propre au représentant de l’entreprise intervenante et au Chef d’établissement


	MISSION SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL
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